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Après plusieurs années à demander une 

AUGMENTATION de la VALEUR DU POINT 

IDENTIQUE à celle de L’INFLATION,  

la CFDT salue une décision HISTORIQUE. 
 

 

Au 1er AVRIL 2021, LA VALEUR DU POINT passe à 

6,51 € soit une augmentation de  

3,6 % (rattrapage de l’inflation depuis 2017). 
 

 

Ce principe sera la base des prochaines 

discussions pour UNE AUGMENTATION de la valeur 

du point EN FONCTION DE L’INFLATION. 

 

LA QUALITE DU TRAVAIL DES SALARIES DES 

CHAMBRES D’AGRICULTURE EST ENFIN RECONNUE  

 


